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PREAMBULE  

 

L’Évaluation des Formations et des Enseignements (EFE) vise à faciliter un dialogue constructif entre les 
acteurs de la communauté universitaire afin d’améliorer les conditions de réussite des étudiantes et des 
étudiants. Elle interroge les pratiques et environnements pédagogiques, stimule la réflexion, pointe des 
pistes pour améliorer les conditions d’études et d’apprentissage, encourage l’innovation. Elle peut étayer 
les projets pédagogiques, assurer au fil de l’eau le suivi de la réussite d’un dispositif d’enseignement et 
globalement faire évoluer les formations.  
 

Les étudiantes et les étudiants concourent pleinement au dispositif. Leur perception apporte un éclairage 
indispensable pour l’évolution des formations, des pratiques pédagogiques et du cadre de travail étudiant.  
A l’appui des textes réglementaires et en cohérence avec la démarche d’amélioration continue des 
formations, l’EFE s’inscrit pleinement dans la politique de l’Université de Montpellier en faveur de la 
réussite des étudiantes et des étudiants. Elle repose, à l’Université de Montpellier, d’une part sur des 
questionnaires adressés aux étudiantes et aux étudiants et d’autre part sur les conseils de 
perfectionnement.  
 

Croisés à des données complémentaires (effectifs et résultats, suivi des diplômés, modalités de 
recrutement...), les résultats de l’EFE permettent d’identifier des points forts et des points faibles 
conduisant pour ces derniers à des pistes d’amélioration.  
 

Ce dispositif est porté par la vice-présidente/le vice-président de la formation et de la vie universitaire et 
animé par une/un chargé(e) de mission. La vice-présidente étudiante/le vice-président étudiant est associé 
aux démarches d’évaluation et d’amélioration.  
 

L’objectif de cette charte est de définir les objectifs, principes et modalités d’application afin qu’ils soient 
connus et appliqués par les acteurs de l’EFE pour les formations inscrites dans le périmètre de ce 
dispositif.  
 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A l’EFE  
 

I. CADRE REGLEMENTAIRE 
 

Afin de garantir l’amélioration continue des formations et des enseignements, la réglementation encadre 
ce dispositif au sein des textes suivants :  
 

• Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 
diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master – article 15  
• Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence – article 17  
• Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle – article 16.  
 

II. OBJECTIFS 
 

Afin de proposer aux étudiantes et aux étudiants une offre de formation de qualité, dynamique et innovante, 
l’amélioration continue doit s’inscrire dans une pratique générale et régulière d’évaluation des 
enseignements et formations.  
 

L’objectif de ce dispositif doit, d’une part, contribuer à optimiser le pilotage de l’offre de formation, son 
attractivité et sa valorisation ainsi que son amélioration continue dans le cadre du contrat sexennal. Il doit, 
d’autre part, permettre à chaque enseignante et enseignant d’apprécier plus globalement et plus 
précisément les conditions d’étude des étudiantes et étudiants. La qualité du dispositif et des démarches 
d'évaluation mises en place par l'établissement fait par ailleurs l'objet de l'évaluation externe conduite par 
le HCERES.  
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III. PERIMETRES DU DISPOSITIF  
 
Au titre de l’Université de Montpellier, les composantes devront conduire une évaluation des formations et 
des enseignements au niveau de la mention. Toutefois, chaque UFR, école ou institut pourra mener une 
évaluation au niveau des parcours si elle juge que les spécificités des formations dispensées le 
nécessitent.  
Par ailleurs, l’évaluation pourra concerner la formation ou les enseignements de manière distincte ou la 
formation et les enseignements de manière globale.  
 

1. Evaluation des formations 

 
L'évaluation des formations porte d’une manière générale sur l’ensemble des éléments concourant à la 
réussite des étudiantes et des étudiants et en particulier sur :  
 

1. L’adéquation du cursus aux objectifs généraux : référentiel de compétence, insertion 
professionnelle, les mobilités internationales (…).  

2. L’inscription : accès aux informations avant l’inscription, difficultés, (…).  
3. L’environnement de la formation : communication (informations reçues tout au long de la formation, 

la qualité des supports), les services (ENT, informations personnelles...) et ressources numériques 
(documentation en ligne…), les services de scolarité, les locaux, les équipements.  

4. L’organisation de la formation : l’articulation et l’équilibre entre les cours, les périodes de stage et le 
temps dédié au travail personnel ; la répartition des cours au sein d’un semestre, entre les semestres et 
entre les années, le calendrier des évaluations, l’équilibre des emplois du temps hebdomadaire (…).  

5. Les contenus de la formation : complémentarité des enseignements dispensés, progression des 
enseignements dispensés, professionnalisation (enseignements dispensés par des intervenants issus du 
monde professionnel, les stages …), place de la recherche, modalités d’évaluation (continue, examen 
terminaux, compétences...).  

6. La vie étudiante : associations existantes, service culturel, (…).  
En complément des thématiques préalablement énoncées, les composantes pédagogiques ont la 
possibilité d’en définir de nouvelles si elles les jugent pertinentes au regard des spécificités de leurs 
formations.  
 

2. Evaluation des enseignements  
 
On entend par “évaluation des enseignements”, les modalités et les méthodes mises en place pour 
enseigner un programme sur une année universitaire cible. Afin de s’assurer que l’étudiant a pu 
s’approprier lesdits enseignements, les éléments d’évaluation porteront sur :  
 

1. L’alignement pédagogique des enseignements (adéquation objectifs, contenus, évaluation).  
2. L’organisation des enseignements : articulation des enseignements de différentes natures : CM, TD 
ou TP, modalités mises en œuvre (en présentiel, à distance, l’utilisation des outils numériques, …), 
notation et feedback (...).  
3. Les pédagogies mises en œuvre : interactions avec l’enseignant, travaux de groupes, ressources 
mises à disposition, (…).  
4. La manière d’appréhender les séquences d’observation, de mise en situation professionnelle ainsi 
que les projets individuels ou collectifs.  
 

Comme pour l’évaluation des formations, les composantes pédagogiques ont la possibilité de définir des 
thématiques supplémentaires si elles les jugent pertinentes, au regard des spécificités de leurs formations.  
 

IV. METHODOLOGIE, PROCEDURE, CALENDRIER  
 
L’Université de Montpellier apporte un soutien politique à la démarche d’évaluation et permet sa mise en 
œuvre.  
 
Sous l’autorité du Président, la vice-présidente/le vice-président en lien avec la/le chargé(e) de mission 
élaborent, en concertation avec les directeurs d’UEI, les axes stratégiques du projet, définissent un cadre 
et les lignes directrices de l’évaluation des formations et des enseignements et de son organisation.  
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Ce cadrage fait l’objet d’une validation en Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU). 
Il fait référence à plusieurs thématiques (voir point III, 1 et 2) pour élaborer des questionnaires ajustés à 
des points pédagogiques pertinents en suivant une méthodologie validée, conciliant les objectifs de la 
politique de formation, les préoccupations de terrain et les problématiques locales.  
Le bilan des orientations pédagogiques prises au titre de l’établissement feront l’objet d’une information 
annuelle en CFVU.  
 
L’Université de Montpellier lance chaque année la campagne d’EFE selon une procédure et un calendrier. 
Une adresse générique est créée pour assurer la coordination de ce dispositif entre les UEI et la Direction 

des Formation et des Enseignements (DFE) : dfe-evaluation@umontpellier.fr. La procédure et le 

calendrier mis en place pour le déploiement des questionnaires auprès des étudiantes et des étudiants, 
sont présentés en CFVU et publiés sur le site l’intranet de l’Université de Montpellier. La culture de 
l’évaluation requérant l’adhésion de la communauté universitaire, des actions de communication sont 
engagées par l’établissement pour promouvoir ce dispositif.  

  

  

TITRE II : EVALUATION DES FORMATIONS ET DES ENSEIGNEMENTS 
AUPRES DES ETUDIANTS AU MOYEN D'ENQUETES 

  
I. FINALITE ET CONTENU DES ENQUETES ETUDIANTES 

  
Afin de mesurer l’appréciation des étudiantes et des étudiants au sein d’un même cursus d’études sur les 
formations concernées par l’évaluation, un questionnaire est adressé annuellement aux étudiantes et 
étudiants de chaque promotion d’un diplôme. Les directeurs d’UEI et les responsables pédagogiques 
doivent encourager l’étudiant à répondre aux questionnaires afin d’optimiser le retour de réponses et 
obtenir une analyse des résultats cohérente.  
 
Ces questionnaires devront porter sur les items suivants (voir détail dans III, 1 et 2) :  

▪ Formation : adéquation du cursus aux objectifs généraux, inscription, environnement de la formation, 
organisation de la formation, contenus de la formation, vie étudiante.  
▪ Enseignement : alignement pédagogique des enseignements, organisation des enseignements, les 
pédagogies mises en œuvre : manière d’appréhender les séquences d’observation, de mise en 
situation professionnelle ainsi que les projets individuels ou collectifs.  
 

Ces questionnaires comprennent des questions figées qui devront être adressées à l’ensemble des 
étudiantes et des étudiants et des questions libres à la discrétion des U.E.I.  
 
Une banque de questions construite sur la base de ces thématiques sera mise à disposition des UEI. Elle 
permettra à ces dernières de sélectionner des questions existantes ou de les adapter en fonction des 
spécificités de leur formation mais également de les utiliser comme modèles pour la conception de 
nouvelles questions si cela s’avère pertinent.  
 

II. RESULTATS  
 
Les réponses des étudiantes et des étudiants aux questionnaires seront traitées par les directeurs d’UEI 
et les responsables pédagogiques. Ce traitement sera effectué sur la base de descripteurs communs 
(effectifs, moyenne etc.) permettant l’agrégation des résultats. Chaque UFR, école ou institut pourra en 
complément déterminer les descripteurs supplémentaires qui lui paraissent nécessaires pour faire évoluer 
ces formations. Les résultats ainsi obtenus serviront à alimenter les décisions des conseils de 
perfectionnement. Ils seront communiqués aux enseignantes et aux enseignants responsables concernés 
ainsi qu’aux étudiantes et étudiants. Ils font l’objet d’un bilan global par mention (voir titre …IV).  
 

III. CONFIDENTIALITE  
 
La culture de l'évaluation des formations et des enseignements doit se développer dans un climat de 
confiance au sein de la communauté universitaire. L'évaluation est menée dans le respect de ses différents 
acteurs, et notamment dans le respect des dispositions des statuts des personnels concernés. Ce principe 
interdit toute mention contraire à la dignité et conduirait à la nullité et destruction du document d’évaluation 
qui y manquerait. L’évaluation des formations et des enseignements ne sert que les objectifs définis au 

mailto:dfe-evaluation@umontpellier.fr
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point II. Les données ne seront en aucun cas transmises à des tiers et seront conservées par 
l’établissement durant 36 mois. 
 

L'anonymat est garanti aux étudiants et au corps enseignant. Les questions ne doivent pas faire apparaître 
le nom d'une personne et aucune personne ne peut être citée dans le document d'évaluation. Les résultats 
de l’évaluation des enseignements au sens des pratiques pédagogiques individuelles ne sont 
communiqués qu’aux enseignants concernés.  
  
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et au règlement nᵒ 2016/679, dit 
règlement général sur la protection des données, les étudiants bénéficient pendant deux mois, à compter 
de la clôture de la phase de passation des questionnaires, d’accès, du droit de modification, de rectification, 
de suppression des données les concernant, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort 
des données à caractère personnel les concernant après leur décès. Au-delà de cette date, le caractère 
personnel et individuel des données sera effacé et il sera donc impossible, pour des raisons techniques, 
de recourir à ces droits. 
 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter notre Délégué à la Protection des Données par voie 
électronique dpo@umontpellier.fr ou par courrier à Université de Montpellier – DPO – 163 rue Auguste 
Broussonnet – 34090 Montpellier.  
  
  

TITRE III : LES CONSEILS DE PERFECTIONNEMENT  
 
Le présent titre concerne les conseils de perfectionnement au titre des formations de licence, licence 
professionnelle et master (voir pour les autres diplômes le 22/03, DUT, DEUST, titre d’ingénieur, PASS, 
…) de l’Université de Montpellier (UM).  
  
Il vise à définir leurs missions, préciser leur périmètre d’intervention, leur composition et leurs modalités 
de fonctionnement. 

  
I. CADRE REGLEMENTAIRE 
 

L’article L 611-2 du Code de l’Education prévoit la possibilité pour les établissements d'enseignement 
supérieur d’instituer en leur sein un ou plusieurs Conseils de perfectionnement des formations comprenant 
des représentants des milieux professionnels.  
 
L’article 11 modifié de l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 
délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master précise que des 
représentants du monde socio-professionnel sont associés à la conception et à l’évaluation des formations, 
notamment dans le cadre des conseils de perfectionnement, et participent aux enseignements dans les 
conditions prévues à l’article L. 611-2 du code de l’éducation.  
 
L’article 17 de l’arrêté du 30 juillet 2028 indique, par ailleurs, que « dans un objectif d'amélioration continue 
de la qualité de leur offre de formation, les établissements mettent en œuvre les dispositifs d'évaluation 
interne (…). En particulier, les établissements s'assurent auprès des étudiantes et des étudiants de 
l'organisation des évaluations des formations, des enseignements et des activités de formation diversifiées 
(…). Ils prennent également toutes les initiatives utiles pour que leurs résultats soient pris en compte par 
les composantes de l'établissement et par l'équipe pédagogique, en particulier au sein des conseils de 
perfectionnement (…).  
 
Par ailleurs, l’annexe 1 de l’arrêté du 27 mai 2021 relatif aux Programmes nationaux de la licence 
professionnelle « bachelor universitaire de technologie » définit les modalités qui relèvent des conseils de 
perfectionnement et notamment celles concernant l’alternance.  

 
II. RÔLE ET MISSIONS DES CONSEILS DE PERFECTIONNEMENT  

 
Les conseils de perfectionnement constituent des lieux d’échanges réunissant tous les acteurs internes et 
externes (monde professionnel…) impliqués dans une formation ou un groupe de formations.  
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La finalité est : 
  

• De déterminer les pistes d’amélioration de la qualité d’une formation ;  
• De valoriser l’insertion professionnelle des étudiantes et des étudiants ;  
• De rendre lisible tant la formation que les compétences transversales et professionnelles 
auxquelles elle prépare.  
 

Les conseils de perfectionnement s’appuient sur le processus d’auto-évaluation, sur les résultats issus des 
évaluations réalisées au moyen d’enquêtes auprès des étudiantes et des étudiants et émettent des 
recommandations en vue d’éventuels ajustements du cursus, année après année ; Ils contribuent, ainsi, à 
faire évoluer les contenus de chaque formation et les méthodes d’enseignement.  
 

Ils peuvent proposer des amendements lors de l’élaboration des maquettes dans le cadre de la future 
accréditation.  

 

III. CONSTITUTION ET FONCTIONNEMENT 
 

1. Périmètre  
 

Le conseil de perfectionnement est constitué au niveau d’une formation ou d’un regroupement de 
formations.  
 

Au titre de l’Université de Montpellier, les conseils de perfectionnement seront établis au niveau de la 
mention.  
 

Toutefois chaque UFR, école ou institut (composante) pourra constituer des conseils de perfectionnement 
à un niveau différent (parcours, regroupement de parcours …).  
 

2. Composition  
 

Chaque UFR école ou institut définit la composition de son/ses conseil(s) de perfectionnement. 
 

La composition et les modalités de désignation des membres du conseil de perfectionnement sont arrêtées 
par le conseil de l’UFR, l’école ou l’institut. 
 

Le nombre de membre de chaque conseil ne peut être inférieur à 6 et ne doit pas excéder 25 membres. 
 

Le conseil de l’UFR, l’école ou l’institut doit s’assurer de la représentation effective des : 
 

- étudiantes et des étudiants ; 
- anciens étudiants ; 
- personnels administratifs ; 
- des professionnels (intervenants professionnels, collectivités territoriales, services publics ou 
parapublics, entreprises, CFA, organisations socioprofessionnelles, associations, ONG…).  
 

Le nombre de professionnels au sein du conseil de perfectionnement doit être égal à une proportion 
comprise entre un quart et un tiers des membres de cette instance. 

 

Chaque UFR, école ou institut énonce dans une fiche pratique (modèle type en annexe) les principes de 
fonctionnement de chaque conseil de perfectionnement. 
 

Chaque composante peut, si elle le souhaite, amender ses statuts ou son règlement intérieur pour préciser 
le fonctionnement et l’organisation de ses conseils de perfectionnement. 
 

3. Modalités de fonctionnement  
 

Les Conseils de perfectionnement se réunissent de préférence une fois par an et a minima tous les deux 
ans, sur convocation de leur président, sur demande du conseil de l’UFR, l’école ou l’institut ou du vice-
président de la formation et de la vie universitaire.  
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Il n’y a pas nécessité de quorum.  
 
Un ordre du jour, arrêté conjointement par le président du conseil de perfectionnement et le responsable 
de la formation concernée, est joint à la convocation.  
 
Chaque séance donne lieu à un compte rendu, adressé dans les meilleurs délais aux membres du Conseil, 
à l’ensemble de l’équipe pédagogique du (ou des) diplôme(s) concerné(s), au(x) directeur(s) de la (ou des) 
composante(s) de rattachement.  
 
Ce compte rendu est appelé à être discuté en équipe pédagogique et présenté en conseil des UFR, école 
et instituts.  
 
Le bilan annuel et les préconisations émanant du conseil de perfectionnement sont présentés 
régulièrement à l’ensemble des membres de l’équipe pédagogique de la formation. Cette dernière apprécie 
l’opportunité de mettre en œuvre les recommandations émises et en détermine, si besoin, le déploiement. 
Ces évolutions peuvent porter sur : 
 

• des orientations concernant le contenu des enseignements ;  
• des améliorations dans l’organisation de la formation ;  
• un accompagnement méthodologique dans la professionnalisation d’une formation ;  
• la constitution d’un maillage de professionnels autour de la formation ;  
• la constitution de ressources pour la formation : vivier de stages, de taxe d’apprentissage, 
d’intervenants extérieurs, de partenariats… ;  
• l’ajustement de la formation aux opportunités d’insertion.  

  
TITRE IV BILAN DE L’EFE  

  

L’UM souhaite développer une démarche d’évaluation encourageant une réflexion menée collectivement 
dans un objectif d’intégration de nouvelles actions et d’amélioration continue. Elle entend aussi 
communiquer sur les évolutions auxquelles ont contribué les évaluations pour une démarche active et 
dynamique.  
 

Pour soutenir cette démarche, et en accord avec les dispositions règlementaires, un bilan global par 
mention des enquêtes et des conseils de perfectionnement sera adressé annuellement à la vice-
président/au vice-président sur la base des fiches pratiques annexées (bilan évaluation des formations et 
des enseignements, ent>intranet>formation>direction des formations et des enseignements>évaluation 
des formations et des enseignements). Ces bilans sont présentés devant le conseil de chaque UFR, Ecole, 
Institut ainsi qu’en CFVU.  
 

 

 
 


